
 

 

RECUEIL DES ENGAGEMENTS DU CANADA AUX ACCORDS ET 
INSTRUMENTS INTERNATIONAUX EN MATIÈRE D’ENVIRONNEMENT 
Protocole d’entente entre le ministère de l’Environnement et du Changement climatique du Canada, l’Office 
national de la chasse et de la faune sauvage de France et le United States Fish and Wildlife Service des États-
Unis d’Amérique concernant la conservation des oiseaux de rivage dans la voie migratoire de l’Atlantique Ouest  

RÉSUMÉ EN LANGAGE CLAIR 

Les populations de nombreuses espèces d’oiseaux de 
rivage migrateurs qui nichent dans l’Arctique et la forêt 
boréale de l’Amérique du Nord, et qui passent l’hiver 
dans les Caraïbes et en Amérique du Sud, présentent 
un déclin important. Les causes précises de ce déclin 
n’ont pas été déterminées, mais les spécialistes des 
oiseaux de rivage s’entendent pour dire que la chasse 
non réglementée des oiseaux de rivage dans les 
Caraïbes et en Amérique du Sud pourrait avoir des 
incidences sur les populations et annuler les effets des 
mesures de conservation prises dans les sites de 
reproduction et ailleurs. La communauté internationale 
de la conservation des oiseaux de rivage a établi que la 
nécessité de quantifier et de contrer les effets de la 
chasse non réglementée sur les populations et d’en 
tenir compte constituait une priorité élevée.  

Les pressions exercées par la chasse sur les oiseaux 
de rivage se retrouvent en Guadeloupe, en Martinique, 
en Guyane française, à la Barbade, à Trinidad et 
Tobago, en Guyane, au Brésil et au Suriname. Le 
manque d’information sur les taux de prise d’espèces 
précises dans l’ensemble de la voie migratoire de 
l’Atlantique constitue un obstacle majeur à l’orientation 
de la réglementation de la chasse durable. De plus, 
l’information sur l’effectif des populations et les 
paramètres démographiques a limité la capacité à 
déterminer les répercussions des prises sur les 
populations.  

OBJECTIF 

Ce protocole d’entente vise à établir des dispositions 
pour l’échange d’information et la collaboration entre les 
participants afin de promouvoir des populations 
durables d’oiseaux de rivage dans la voie migratoire de 
l’Atlantique Ouest. 

ÉLÉMENTS PRINCIPAUX 

Les parties conviennent d’échanger de l’information qui 
permettra de mieux comprendre l’écologie des oiseaux 
de rivage, ainsi que la gestion et la conservation de 
leurs populations et de leurs habitats. Les participants 
ont aussi convenu de collaborer à la réalisation de 
relevés, de programmes de surveillance, de méthodes 
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d’évaluation de la récolte et d’analyses de données, 
ainsi qu’à l’échange d’information sur la réglementation 
de la chasse des oiseaux de rivage dans leurs pays 
respectifs. 

RÉSULTATS ATTENDUS 

Le présent PE contribue à l’élaboration d’ententes de 
collaboration entre les administrations pour la collecte 
et l’analyse de renseignements sur les prises d’oiseaux 
de rivage. Ces renseignements éclaireront les 
règlements relatifs à la chasse des oiseaux de rivage 
ainsi que les décisions de conservation et de gestion au 
sein des administrations pertinentes. 

PARTICIPATION DU CANADA 

ECCC a acquis une vaste expérience de la gestion des 
oiseaux migrateurs considérés comme gibier, en 
travaillant tout particulièrement avec les chasseurs pour 
surveiller la récolte des oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier et en élaborant une stratégie de 
conservation pour les oiseaux migrateurs. ECCC 
appuiera les partenariats établis dans le cadre de ce PE 
en participant à un groupe de travail international qui 
favorisera la collecte et l’analyse de données ainsi que 
l’échange de renseignements afin d’éclairer les 
décisions sur la chasse et la gestion au sein des 
administrations pertinentes. 

RÉSULTATS ET PROGRÈS 

Activités 

Le Canada a contribué aux travaux du groupe de travail 
international sur les prises d’oiseaux de rivage, y 
compris la surveillance et la recherche, l’évaluation des 
aspects biologiques et sociaux de la chasse aux 
oiseaux de rivage, l’élaboration de politiques et de 
règlements, le renforcement de l’application de la loi et 
la surveillance de la conformité des activités de chasse 
d’oiseaux de rivage.  

En juillet 2019, le Groupe de travail sur la chasse des 
oiseaux de rivage, appuyé par Environnement et 
changement climatique Canada, a organisé un atelier 
en Guadeloupe pour faire le point sur la situation de la 
chasse durable aux oiseaux de rivage, notamment afin 
de partager les dernières estimations sur les niveaux de 
prises, la mise en œuvre de mesures de conservation 
et l’application de la loi. 

 

 

Rapports 

 Le Canada a contribué, avec des partenaires, à 
l’élaboration d’un plan pour assurer la viabilité de 
la chasse aux oiseaux de rivage dans la voie 
migratoire de l’Atlantique Ouest (en anglais 
seulement).  

Résultats 

Le Canada a contribué à des initiatives visant à régler 
les problèmes liés à la prise d’oiseaux de rivage dans la 
voie migratoire de l’Atlantique, y compris des 
programmes de recherche visant à déterminer l’origine 
des oiseaux pris dans les Caraïbes, des études de suivi 
dont le but est de cerner les voies migratoires et les 
sites d’hivernage, et des mesures pour résoudre les 
conflits entre le Courlis corlieu et les producteurs de 
bleuets dans l’est du Canada. 

En septembre 2018, les membres du Groupe de travail 
sur la chasse des oiseaux de rivage ont reçu le Atlantic 
Flyway Conservation Leadership Award, qui leur a été 
remis à Washington par le sénateur Tom Carper du 
Delaware.  

À l’automne 2019, l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage de France a annoncé l’instauration d’un 
permis de chasse en Guyane française ainsi qu’un 
module de formation spécifique aux chasseurs 
d’oiseaux de rivage. 

En 2021, des biologistes du United States Fish and 
Wildlife Service et de ECCC, en collaboration avec des 
biologistes locaux, ont quantifié la taille du prélèvement 
des oiseaux de rivage en Guyane.   

À partir de la saison de chasse 2021-2022, l’Office 
Français de la Biodiversité (autrefois l’Office national de 
la chasse et de la faune sauvage) a proposé des 
mesures de gestion additionnelles interdisant la chasse 
de certaines espèces en déclin, ainsi que des limites de 
prise quotidiennes. Ces mesures s’appliquent aux 
territoires de la Martinique, de la Guadeloupe et Saint-
Martin.  
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